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Fiche de données de sécurité selon au règlement (CE) n° 1907/2006 
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BONDERITE C-AK 4181 L known as TURCO 4181 L 
 

 
  No. FDS :  137232 

V001.3 

Révision: 07.11.2013 

Date d'impression: 14.08.2014 
 

 
 

 
 
 

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit  
BONDERITE C-AK 4181 L known as TURCO 4181 L 

 
Contient: 

Hydroxyde de sodium 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
Utilisation prévue: 
Produit pour nettoyer les surfaces métalliques dans l'industrie  

 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  

Henkel Technologies France S.A.S 
Rue de Silly 161 
92642 Boulogne-Billancourt cedex 

 
France  

 
Téléphone:  +33 (1) 46 84 90 00 

 
ua-productsafety.fr@fr.henkel.com   

 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence  
N° d' appel d' urgence I.N.R.S.: 01 45 42 59 59 (24h)   

 
Centre Anti-Poisons de Paris, France: Tel (emergency) : +33.1.40.05.48.48  

 

SECTION 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 
 

Classification (CLP): 
 

Corrosifs pour les métaux Catégorie 1 
 

H290   Peut être corrosif pour les métaux. 
 

Corrosion cutanée Catégorie 1A 
 

H314   Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 
 
 

 

Classification (DPD): 
 

C - Corrosif  
 

R35 Provoque de graves brûlures. 
 
 

2.2. Éléments d’étiquetage 
 

Éléments d’étiquetage (CLP): 
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Pictogramme de danger: 

 
 

 

Mention d'avertissement: Danger  
 
 

 

Mention de danger: H290 Peut être corrosif pour les métaux.  
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  

 
 

 

Conseil de prudence: 
Prévention 

P260g Ne pas respirer les aérosols.  
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/ du visage.  

 
Conseil de prudence: 
Intervention 

P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever 
immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher.  
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.  
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.  

 
 

 
 

 

Éléments d’étiquetage (DPD): 
 

C - Corrosif           
 

  

         

 
 
 

Phrases R: 
R35 Provoque de graves brûlures.  

 
 

Phrases S: 
S26 En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un spécialiste.  
S36/37/39 Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux/du visage.  
S45 En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).  

 
 

Contient:  
Hydroxyde de sodium 

 
 

2.3. Autres dangers  
Aucune en cas d'utilisation conforme à la destination.  

 
SECTION 3: Composition/informations sur les composants 

 
Substances de base pour préparations:  

Alcalies 
Sels organiques 
agents de surface non ioniques 
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Déclaration des ingrédients conformément au règlement CLP (CE) n° 1272/2008 

 
Substances dangereuses 

No. CAS 
Numéro CE 

N° 
d'enregistrement 

REACH 

Teneur Classification 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

215-185-5 
01-2119457892-27 

 

  10-   25 % Corrosifs pour les métaux 1 
H290 

Corrosion cutanée 1A 
H314 

 
 

Voir texte complet des phrases H et autres abréviations dans paragraphe 16 "Autres informations" 
Les substances non classifiées peuvent avoir une valeur limite d'exposition sur le lieu de tavail. 

 
Déclaration des ingrédients conformément au règlement DPD (CE) n° 1999/45  

 
Substances dangereuses 

No. CAS 
Numéro CE 

N° 
d'enregistrement 

REACH 

Teneur Classification 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

215-185-5 
01-2119457892-27 

 

  10 -   25  % C - Corrosif;  R35 

 
Pour connaître le texte entier correspondant  aux codes des phrases-R , voir chapitre 16 'autres informations'. 
Les substances non classifiées peuvent avoir une valeur limite d'exposition sur le lieu de tavail. 

 
Indication des composants selon 648/2004/CE  

 
 

Ce produit ne contient pas de substances selon cette directive. 
 

SECTION 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours  
 

 

Inhalation: 
Air frais, consulter un médecin.  

 
 

Contact avec la peau: 
Rincer immédiatement à l' eau courante (pendant 10 minutes). Eloigner le produit et les vêtements souillés. Faire un bandage 
avec de la gaze stérile, hospitaliser.  

 
 

Contact avec les yeux: 
Laver immédiatement avec de l'eau douce ou une solution de rinçage durant au moins 15 minutes. S'il appraît une douleur, 
une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.  

 
 

Ingestion: 
Rincer la cavité buccale, boire 1 à 2 verres d'eau, ne pas provoquer de vomissement.  
Traitement médical immédiat indispensable.  

 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Cause des brûlures.  
 

 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Voir section: Description des premiers secours  

 
 

 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés: 

Tous les moyens d'extinction usuels sont adéquats. 
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Moyens d'extinction déconseillés pour des raisons de sécurité: 

Non applicable 
 

 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'échauffement ou d'incendie. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 
Porter un appareil respiratoire indépendant de l'air ambiant. 
Porter un équipement de sécurité. 

 
 

Indications additionnelles:  
En cas d'incendie, refroidir les récipients exposés avec de l'eau vaporisée.  

 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  

 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement  
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  

 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Diluer les résidus avec beaucoup d'eau.  
Mélanger avec une matière absorbant les liquides (sable, tourbe, sciure).  
Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets conformément au point 13.  

 
 
 

6.4. Référence à d’autres sections  
Voir le conseil au chapitre 8.  

 

 

SECTION 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  
Ouvrir et manipuler les récipients avec précaution.  
Dans le cas d'une dilution/dissolution, toujours préparer l'eau puis y verser lentement le produit. Ne pas verser le produit dans 
de l'eau chaude ou dans des solutions chaudes. Réchauffement possible avec surchauffe violente et soudaine! Risque 
d'échaudures!  
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  
Ventiler suffisamment les lieux de travail.  
Voir le conseil au chapitre 8.  

 
 

Mesures d'hygiène:  
Se laver les mains avant chaque pause et après le travail.  
Pendant le travail ne pas manger, boire, fumer.  
Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.  
Le poste de travail devrait être équipé d'une douche de secours et d'une douchette à yeux.  

 
 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités  
Ne conserver que dans le conditionnement d'origine.  
Stocker dans un endroit frais et à l'abri du gel.  
Stocker l'emballage dans un lieu fortement aéré.  
Matériaux d'emballage à éviter: metalliques.  
Maintenir les emballages fermés hermétiquement.  
Prévoir une cuve de rétention.  
Conserver uniquement dans le récipient d’origine.  
Ne pas stocker avec des acides forts.  
Ne pas stocker avec des oxydants.  

 
 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Produit pour nettoyer les surfaces métalliques dans l'industrie  
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SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

 
 

8.1. Paramètres de contrôle  
 

Valeurs limites d'exposition professionnelle 
 

Valable pour  
France 

 
Composant  ppm  mg/m3 Type  Catégorie  Remarques  
hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

0 2     

SODIUM (HYDROXYDE DE) 
1310-73-2 

 2 Valeur Limite de Moyenne 
d'Exposition 

Limite Indicative FVL  

       
 
 

 
Derived No-Effect Level (DNEL):  

 
Nom listé  Application 

Area  
Voie 
d'expositio
n  

Health Effect  Exposure 
Time  

Valeur  Remarques  

hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

salarié Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
locaux 

 1 mg/m3    

hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

Grand public Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
locaux 

 1 mg/m3    

 
 

 
Indice Biologique d'Exposition:  

aucun(e) 
 

8.2. Contrôles de l’exposition: 
 

Remarques sur la conception des installations techniques:  
Eviter la formation et l'inhalation des aerosols.  
Veiller à une bonne ventilation/aspiration au poste de travail.  

 
 

Protection respiratoire:  
En cas de formation d'aérosol, nous recommandons de porter un équipement de protection respiratoire approprié avec un 
filtre ABEK P2. 
Cette recommandation devra être adaptée en fonction des conditions locales.  

 
 

Protection des mains:  
Gants de protection résistant aux produits chimiques (EN 374). Matières appropriées à un contact de courte durée ou à des 
projections (recommandation: indice de protection au moins 2, soit > 30 minutes de temps de perméation selon EN 374): 
Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm d'épaisseur de couche) Matières 
appropriées également à un contact direct et plus long (recommandation: indice de protection 6, soit > 480 minutes de temps 
de perméation selon EN 374): Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm 
d'épaisseur de couche) Les indications faites sont basées sur la littérature et sur les informations fournies par les fabricants de 
gants ou sont déduites par analogie de matières similaires. Il faut tenir compte que, dans la pratique, la durée d'utilisation d'un 
gant de protection contre les produits chimiques peut être sensiblement plus courte que le temps de perméation déterminé 
selon EN 374 en raison de multiples facteurs d'influence (comme la température p. ex.). Le gant doit être remplacé s'il 
présente des signes d'usure.  

 
 

Protection des yeux:  
Lunettes de protection étanches.  

 
 

Protection du corps:  
Vêtement de protection couvrant les bras et les jambes  
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SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  
Aspect   liquide 

visqueux 
jaune, brun 

 

Odeur  pas de déclaration  
seuil olfactif  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
 

pH 
(20 °C (68 °F); Conc.: 100 % produit) 

 14,0 

Point initial d’ébullition  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Point d’éclair  Pas de point d' éclair jusqu' à 100 °C. 
Température de décomposition  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Pression de vapeur  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Densité 

(20 °C (68 °F)) 
 1,300 - 1,320 g/cm3 

Densité en vrac  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Viscosité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Viscosité (cinématique)  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés explosives  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Solubilité qualitative 

(20 °C (68 °F); Solv.: Eau) 
 entièrement miscible  

Température de solidification  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Point de fusion  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température d’auto-inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Limites d’explosivité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Coefficient de partage: n-octanol/eau  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Taux d’évaporation  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Densité de vapeur  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés comburantes  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
9.2. Autres informations

 
Il n'y a pas de données / Non applicable
 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité  
Réaction avec les acides : Dégagement de chaleur.

 
10.2. Stabilité chimique

Stable dans les conditions recommandées de stockage.
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Voir section réactivité

 
10.4. Conditions à éviter

Pas de décomposition en cas d'utilisation conforme aux prescriptions.
 

10.5. Matières incompatibles  
Voir section réactivité

 
10.6. Produits de décomposition dangereux  

Pas connues en cas d'utilisation conforme à la destination.
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'incendie .
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SECTION 11: Informations toxicologiques 

 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

 
Informations générales sur la toxicologie:  

La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de 
classification des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du règlement 1272/2008/ EC. Les informations santé/écologie 
pertinentes sur les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Irritation de la peau:  
Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  

 
 
 
 
 

 
Toxicité orale aiguë: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur 
 

Parcours 
d'application 

Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

LDLo 500 mg/kg oral  lapins  

 

 
 
 
 

 
Lésions oculaires graves/irritation oculair: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

Corrosif  lapins OECD Guideline 405 (Acute 
Eye Irritation / Corrosion) 

 
 

 
Mutagénicité sur les cellules germinales: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Type d'étude / 
Voie 
d'administration 

Activation 
métabolique / 
Temps 
d'exposition 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

négatif bacterial reverse 
mutation assay (e.g 
Ames test) 

aucune donnée   

 
 
 
 
 
 
 

 

SECTION 12: Informations écologiques 
 

Informations générales: 
La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de 
classification des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du règlement 1272/2008/ EC. Les informations santé/écologie 
pertinentes sur les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  
Localement nocif pour les organismes aquatiques et terrestres, du fait du pH élevé et des propriétés corrosives.  
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Autres effets néfastes:  

Lors du rejet de produits acides ou alcalins dans des systèmes de tout-à-l'égout, il faut veiller à ce que les eaux usées rejetées 
ne sortent pas d'une plage de pH comprise entre 6 et 10 parce que des écarts de valeur de pH peuvent causer des 
dérangements dans des canaux d'eaux usées et des stations d'épuration biologiques. L'application des directives de rejet 
locales prime.  

 
 

12.1. Toxicité 
 

Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur Nombreuses 
études 

toxicologiqu
es 

Temps 
d'expositio

n 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

LC50 189 mg/l  Fish 48 h Leuciscus idus melanotus OECD Guideline 
203 (Fish, Acute 

Toxicity Test) 
Hydroxyde de sodium 

1310-73-2 
EC50 > 100 mg/l  Daphnia  Daphnia sp. OECD Guideline 

202 (Daphnia sp. 
Acute 

Immobilisation 
Test) 

 

 
 

 
12.2. Persistance et dégradabilité 

 
Persistance et dégradabilité: 
Dégradation des tensio-actifs 

Le produit ne contient pas de substance tensioactive, selon la définition du règlement européen sur les détergents 
(648/2004/CE). 

Biodégradabilité finale: 
Produit inorganique principalement. L'indication sur la biodégradabilité se réfère uniquement au(x) composant(s) 
organique(s). 

 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation / 12.4. Mobilité dans le sol 
 

Il n'y a pas de données. 
 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 

Substances dangereuses 
N° CAS 

PBT/vPvB 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

Ne remplit pas les critères : Persistant, Bioaccumulable et Toxique (PBT), Très Persistant et 
Très Bioaccumulable (vPvB). 

 
12.6. Autres effets néfastes 

 
Il n'y a pas de données. 

 
 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets  
 

Evacuation du produit: 
Doit avec l'accord des autorités locales  être traité par élimination spécifique : Neutralisation 
Eliminer conformément aux réglementations locales et nationales. 

 
Evacuation d'emballage non nettoyé: 

Eliminer comme produit non utilisé.  
 

Code de déchet 
Les clés de déchets ne se réfèrent pas aux produits mais à leur origine. Le fabricant ne peut donc indiquer aucune clé de 
déchet pour les produits utilisés dans les différentes branches. Les clés indiquées sont des recommandations pour l'utilisateur.  
EWC/EAK 070608  
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SECTION 14: Informations relatives au transport 

 
 
14.1. Numéro ONU 
 
 ADR 1824 
 RID 1824 
 ADNR 1824 
 IMDG 1824 
 IATA 1824 
 
14.2. Nom d’expédition des Nations unies 
 
 ADR HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION  
 RID HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION  
 ADNR HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION  
 IMDG SODIUM HYDROXIDE SOLUTION  
 IATA Sodium hydroxide solution  
 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
 
 ADR 8 
 RID 8 
 ADNR 8 
 IMDG 8 
 IATA 8 
 
14.4. Groupe d’emballage 
 
 ADR II 
 RID II 
 ADNR II 
 IMDG II 
 IATA II 
 
 
14.5. Dangers pour l’environnement 
 
 ADR Non applicable 
 RID Non applicable 
 ADNR Non applicable 
 IMDG Non applicable 
 IATA Non applicable 
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
 
 ADR Non applicable 
  Code tunnel: (E) 
 RID Non applicable 
 ADNR Non applicable 
 IMDG Non applicable 
 IATA Non applicable 
 
14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC 
 
 Non applicable 
 

 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Teneur VOC 
(EC) 

0 %  

 
 

 

 
 
 

Quick-FDS [18414-49102-12332-016748] - 2018-05-31 - 13:38:23 

 
No. FDS: 137232   V001.3 

 
BONDERITE C-AK 4181 L known as TURCO 4181 L 

 

 
Page 10 sur 10 

 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Une évaluation sur la sécurité chimique n'a pas été menée. 

 
 

 
Prescriptions/consignes nationales (France): 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations générales: Liste non exhaustive de textes législatifs réglementaires et administratifs 
applicables au produit:  

 
 

Préparations dangereuses: Préparations dangereuses :  
 Code du travail (articles L4411-1 à 6, R4411, R4412, R4722-10 à 12 et 26, 

R4724-8 à 13), relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 
de substances.  

 
 

Protection des travailleurs: Hygiène et sécurité au travail:  
 Code du Travail : Articles R 4141-1 à 16 relatives aux commentaires techniques 

des dispositions concernant l'aération et l'assainissement des lieux de travail. 
Articles R4141-1-3-4-11-13-16 et R4643-1 (formation à la sécurité). Articles R 
4323-104-105 (cuves, bassins, réservoirs).  

 Maladies professionnelles : Code de la Sécurité Sociale (articles L461-1 à 461-
8).Tableaux des maladies professionnelles prévu à l'article R 461-1 à 8 publiés 
dans le fascicule INRS ED835, en accord avec le Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité.  

 

N° tableau des maladies 
professionnelles: 

49 

 

N° fiche INRS: 148  
 20  

 

Protection de l'environnement: Protection de l'environnement:  
 Déchets: loi 92-646 et 95-101 (relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux), décret 2007-1467 2007-10-12, décret 2002-540 
(relatif à la classification des déchets dangereux).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SECTION 16: Autres informations 
 

L'étiquetage du produit est indiqué dans le paragraphe 2. Le texte complet de toutes les abréviations indiquées par des codes dans 
la fiche de données de sécurité est : 

R35 Provoque de graves brûlures.  
H290 Peut être corrosif pour les métaux. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 

 
 

Informations complémentaires:  
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et font référence au produit en l'état où il est livré. Le but est de 
décrire nos produits en terme de sécurité et non d'en garantir les propriétés.  
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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit  
BONDERITE C-AK 5948DPM EU known as TURCO 5948 DPM 

 
Contient: 

Alcool gras C12-15 éthoxylé 
2-Aminoethanol 

 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisation prévue: 
Produit pour le nettoyage industriel  

 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  

Henkel France SAS 
Rue de Silly 161 
92100 Boulogne Billancourt 

 
France  

 
Téléphone:  +33 (1) 4684 9000 
Fax:  +33 (1) 4684 9090 

 
ua-productsafety.fr@fr.henkel.com   

 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence  
N° d' appel d' urgence I.N.R.S.: 01 45 42 59 59 (24h)   

 
Centre Anti-Poisons de Paris, France: Tel (emergency) : +33.1.40.05.48.48  

 

SECTION 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 
 

Classification (CLP): 
 

Corrosion cutanée Catégorie 1A 
 

H314   Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 
 

Risques chroniques pour l'environnement aquatique Catégorie 3 
 

H412   Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 
 

Éléments d’étiquetage (CLP): 
 

 
 

Pictogramme de danger: 
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Mention d'avertissement: Danger  
 
 

 

Mention de danger: H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  

 
 

 

Informations supplémentaires Contient Dipentène. Peut produire une réaction allergique. 

 
 

Conseil de prudence: 
Prévention 

P260 Ne pas respirer les brouillards/aérosols.  
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/ du visage.  

 
Conseil de prudence: 
Intervention 

P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever 
immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher.  
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.  
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.  

 
 

 
 

 
 

2.3. Autres dangers  
Aucune en cas d'utilisation conforme à la destination.  
En raison du pH extrême R35/H314 1A, la préparation est classifiée corrosive.  

 
SECTION 3: Composition/informations sur les composants 

 
3.2. Mélanges  

 
 

Déclaration des ingrédients conformément au règlement CLP (CE) n° 1272/2008 
 

Substances dangereuses 
No. CAS 

Numéro CE 
N° 

d'enregistrement 
REACH 

Teneur Classification 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

205-483-3 
01-2119486455-28 

 

   1-    3 % Acute Tox. 4;  Oral(e) 
H302 

Acute Tox. 4;  Cutané(e) 
H312 

Skin Corr. 1B 
H314 

Acute Tox. 4;  Inhalation 
H332 

Aquatic Chronic 3 
H412 

 
Dipentène 
5989-27-5 

205-341-0, 227-
813-5 

 

   0,1-    2,5 % Flam. Liq. 3 
H226 

Skin Irrit. 2 
H315 

Asp. Tox. 1 
H304 

Skin Sens. 1 
H317 

Aquatic Chronic 1 
H410 

Aquatic Acute 1 
H400 

 
Alcool gras C12-15 éthoxylé 

68131-39-5 
500-195-7 

 
   5-   10 % Aquatic Acute 1 

H400 
Acute Tox. 4;  Oral(e) 

H302 
Eye Dam. 1 

H318 

 
(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 

34590-94-8 
252-104-2 

01-2119450011-60 
 

   1-    5 %  
 
 

 
Voir texte complet des phrases H et autres abréviations dans paragraphe 16 "Autres informations" 
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Les substances non classifiées peuvent avoir une valeur limite d'exposition sur le lieu de tavail. 
 

Indication des composants selon 648/2004/CE  
 

5 - 15 %   agents de surface non ioniques 
 

Substance allergisante du 
parfum >= 100 ppm:  

 Limonene 

 
 

SECTION 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours  
 

 

Inhalation: 
Air frais; en cas de persistance des maux, consulter un médecin.  

 
 

Contact avec la peau: 
Laver à l'eau courante et au savon. Soin de la peau. Enlever les vêtements souillés, imbibés.  

 
 

Contact avec les yeux: 
Laver immédiatement avec de l'eau douce ou une solution de rinçage durant au moins 15 minutes. S'il appraît une douleur, une 
rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.  

 
 

Ingestion: 
Rincer l'intérieur de la bouche, boire 1 à 2 verres d'eau,ne pas faire vomir, consulter un médecin.  

 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Cause de graves brûlures.  
 

 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Voir section: Description des premiers secours  

 
 

 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés: 
carbon dioxide, mousse,poudre 

 
 

Moyens d'extinction déconseillés pour des raisons de sécurité: 
Jet d'eau grand débit 

 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'échauffement ou d'incendie. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 
Porter un appareil respiratoire indépendant de l'air ambiant. 

 
 

Indications additionnelles:  
Refroidir les récipients exposés en pulvérisant de l'eau.  

 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

Informations générales:  
Risque de glisser en cas d'écoulement du produit.  

 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Assurer une aération et une ventilation suffisantes.  
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  

 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement  
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Enlever avec un absorbant inerte (sable, gel de silice, agglomérant pour acide, agglomérant universel, sciure).  
Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets conformément a la section 13.  

 
 
 

6.4. Référence à d’autres sections  
Voir le conseil a la section 8.  

 

 

SECTION 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  
Veiller à une bonne ventilation/aspiration au poste de travail.  

 
 

Mesures d'hygiène:  
Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.  

 
 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités  
Craint le gel  
Stocker dans un endroit frais et à l'abri du gel.  

 
 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Produit pour le nettoyage industriel  

 
 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 
 

8.1. Paramètres de contrôle  
 

Valeurs limites d'exposition professionnelle 
 

Valable pour  
France 

 
Composant [Substance réglementée]  ppm  mg/m3 Type de valeur  Catégorie d’exposition court 

terme / Remarques  
Base réglementaire   

(2-méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8  
[(2-MÉTHOXYMÉTHYLÉTHOXY)-
PROPANOL] 

50 308 Moyenne pondérée dans le 
temps (TWA) : 

Indicatif ECTLV  

(2-méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8  
[(2-MÉTHOXYMÉTHYLETHOXY)-
PROPANOL] 

  Désignation de peau Peut être absorbé par la peau. FVL  

(2-méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8  
[(2-MÉTHOXYMÉTHYLETHOXY)-
PROPANOL] 

50 308 Valeur Limite de Moyenne 
d'Exposition 

Valeurs Limites 
Réglementaires Contraignantes 
(VRC) 

FVL  

      2-aminoéthanol 
141-43-5  
[2-AMINOÉTHANOL] 

3 7,6 Limite d'exposition de 
courte durée (STEL) : 

Indicatif ECTLV  

2-aminoéthanol 
141-43-5  
[2-AMINOÉTHANOL] 

1 2,5 Moyenne pondérée dans le 
temps (TWA) : 

Indicatif ECTLV  

2-aminoéthanol 
141-43-5  
[ETHANOLAMINE] 

1 2,5 Valeur Limite de Moyenne 
d'Exposition 

Valeurs Limites 
Réglementaires Contraignantes 
(VRC) 

FVL  

2-aminoéthanol 
141-43-5  
[ETHANOLAMINE] 

3 7,6 Valeur Limite Court 
Terme 

Valeurs Limites 
Réglementaires Contraignantes 
(VRC) 

FVL  

2-aminoéthanol 
141-43-5  
[ETHANOLAMINE] 

  Désignation de peau Peut être absorbé par la peau. FVL  

      glycerol 
56-81-5  
[GLYCÉRINE (AÉROSOLS DE)] 

 10 Valeur Limite de Moyenne 
d'Exposition 

Limite Indicative FVL  
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Predicted No-Effect Concentration (PNEC):  

 
Nom listé  Environmental 

Compartment  
Temps 
d'expositio
n  

Valeur  Remarques  

    mg/l ppm mg/kg autres   
2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Eau douce     0,085 mg/L   

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Eau salée     0,0085 mg/L   

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Eau (libérée par 
intermittence) 

    0,025 mg/L   

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Sédiments (eau 
douce) 

   0,425 
mg/kg 

    

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Sédiments (eau 
salée) 

   0,0425 
mg/kg 

    

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

terre    0,035 
mg/kg 

    

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

STP     100 mg/L   

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Eau douce     19 mg/L   

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Eau salée     1,9 mg/L   

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

STP     4168 mg/L   

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Sédiments (eau 
douce) 

   70,2 mg/kg     

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Sédiments (eau 
salée) 

   7,02 mg/kg     

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

terre    2,74 mg/kg     

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Eau (libérée par 
intermittence) 

    190 mg/L   

 
 

Quick-FDS [18328-01424-25508-016189] - 2018-03-06 - 00:23:45 

 
No. FDS: 172149   V004.2 

 
BONDERITE C-AK 5948DPM EU known as TURCO 5948 DPM 

 

 
Page 6 sur 14 

 

 

 
Derived No-Effect Level (DNEL):  

 
Nom listé  Application 

Area  
Voie 
d'expositio
n  

Health Effect  Exposure 
Time  

Valeur  Remarques  

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Travailleurs Dermique Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 1 mg/kg p.c. /jour   

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Travailleurs Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
locaux 

 3,3 mg/m3    

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Grand public Dermique Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 0,24 mg/kg p.c. 
/jour 

  

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Grand public Inhalation Exposition à court 
terme / aiguë - 
effets locaux 

 2 mg/m3    

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Grand public oral Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 3,75 mg/kg p.c. 
/jour 

  

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Grand public Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
locaux 

 2 mg/m3    

2-Aminoéthanol 
141-43-5 

Grand public Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 2 mg/m3    

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Travailleurs Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 310 mg/m3    

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Travailleurs Dermique Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 65 mg/kg    

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Grand public oral Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 1,67 mg/kg    

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Grand public Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 37,2 mg/m3    

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Grand public Dermique Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 15 mg/kg    

 
 

 
Indice Biologique d'Exposition:  

aucun(e) 
 

8.2. Contrôles de l’exposition: 
 

Remarques sur la conception des installations techniques:  
Veiller à une bonne ventilation/aspiration au poste de travail.  

 
 

Protection respiratoire:  
En cas de formation d'aérosol, nous recommandons de porter un équipement de protection respiratoire approprié avec un filtre 
ABEK P2. 
Cette recommandation devra être adaptée en fonction des conditions locales.  

 
 

Protection des mains:  
Gants de protection résistant aux produits chimiques (EN 374). Matières appropriées à un contact de courte durée ou à des 
projections (recommandation: indice de protection au moins 2, soit > 30 minutes de temps de perméation selon EN 374): 
Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm d'épaisseur de couche) Matières 
appropriées également à un contact direct et plus long (recommandation: indice de protection 6, soit > 480 minutes de temps de 
perméation selon EN 374): Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm 
d'épaisseur de couche) Les indications faites sont basées sur la littérature et sur les informations fournies par les fabricants de 
gants ou sont déduites par analogie de matières similaires. Il faut tenir compte que, dans la pratique, la durée d'utilisation d'un 
gant de protection contre les produits chimiques peut être sensiblement plus courte que le temps de perméation déterminé selon 
EN 374 en raison de multiples facteurs d'influence (comme la température p. ex.). Le gant doit être remplacé s'il présente des 
signes d'usure.  

 
 

Protection des yeux:  
Lunettes de protection étanches.  
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Protection du corps:  
Vêtement de protection couvrant les bras et les jambes  

 
 
 

 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  
Aspect   liquide 

clair 
Bleu 

 

Odeur  inodore  
seuil olfactif  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
 

pH 
(20 °C (68 °F); Conc.: 100 % produit) 

 11,4 - 12,2 

Point initial d’ébullition  100 °C (212 °F) 
Point d’éclair  Préparation aqueuse 
Température de décomposition  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Pression de vapeur  Valeurs caractéristiques d'eau 
Densité 

(20 °C (68 °F)) 
 1,006 - 1,026 g/cm3 

Densité en vrac  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Viscosité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Viscosité (cinématique)  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés explosives  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Solubilité qualitative  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température de solidification  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Point de fusion  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température d’auto-inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Limites d’explosivité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Coefficient de partage: n-octanol/eau  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Taux d’évaporation  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Densité de vapeur  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés comburantes  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
9.2. Autres informations

 
Il n'y a pas de données / Non applicable
 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité  
Réaction avec les oxydants puissants.

 
10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions recommandées de stockage.

 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Voir section réactivité

 
10.4. Conditions à éviter
Pas de décomposition en cas d'utilisation conforme aux prescriptions.

 
10.5. Matières incompatibles  
Voir section réactivité

 
10.6. Produits de décomposition dangereux  
Pas connues en cas d'utilisation conforme à la destination.
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'incendie .
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SECTION 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
 

Informations générales sur la toxicologie:  
La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de classification 
des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du règlement 1272/2008/ EC. Les informations santé/écologie pertinentes sur 
les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  
En raison du pH extrême R35/H314 1A, la préparation est classifiée corrosive.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Irritation de la peau:  
Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  

 
 
 
 
 

 
Toxicité orale aiguë: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur 
 

Parcours 
d'application 

Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

LD50 1.515 mg/kg oral  rat OECD Guideline 401 (Acute 
Oral Toxicity) 

(2-
Méthoxyméthylethoxy)pr
opanol 
34590-94-8 

LD50 8.740 mg/kg oral  rat  

 

 
Toxicité inhalative aiguë: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur 
 

Parcours 
d'application 

Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

Estimatio
n de la 
toxicité 
aiguë 
(ETA) 

1,5 mg/l Aérosol   Jugement d'experts 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

LC50 1 - 5 mg/l  4 h rat  

(2-
Méthoxyméthylethoxy)pr
opanol 
34590-94-8 

LC50 55 - 60 mg/l  4 h rat  

 

 
Toxicité dermale aiguë: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur 
 

Parcours 
d'application 

Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

LD50 1.025 mg/kg dermal  lapins  

 

 
Corrosion cutanée/irritation cutanée: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

Corrosif 4 h lapins OECD Guideline 404 (Acute 
Dermal Irritation / Corrosion) 

Dipentène 
5989-27-5 

modérement irritant 4 h lapins OECD Guideline 404 (Acute 
Dermal Irritation / Corrosion) 

 

 
Lésions oculaires graves/irritation oculair: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

Corrosif  lapins OECD Guideline 405 (Acute 
Eye Irritation / Corrosion) 
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Sensibilisation respiratoire ou cutanée: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Type de 
test 

Espèces Méthode 

Dipentène 
5989-27-5 

sensibilisant Essai de 
stimulatio
n locale 
des 
ganglions 
lymphatiq
ues de 
souris 

souris OECD Guideline 429 (Skin 
Sensitisation: Local Lymph 
Node Assay) 

 

 
Mutagénicité sur les cellules germinales: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Type d'étude / 
Voie 
d'administration 

Activation 
métabolique / 
Temps 
d'exposition 

Espèces Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

négatif bacterial reverse 
mutation assay (e.g 
Ames test) 

avec ou sans  Test Ames 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

négatif oral : alimentation  souris Micronucleus Assay 

(2-
Méthoxyméthylethoxy)pr
opanol 
34590-94-8 

négatif bacterial reverse 
mutation assay (e.g 
Ames test) 

avec ou sans  Test Ames 

 
 

 
Toxicité à dose répétée 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Parcours 
d'applicatio
n 

Temps d'exposition/ 
fréquence des soins 

Espèces Méthode 

(2-
Méthoxyméthylethoxy)pr
opanol 
34590-94-8 

LOAEL=140 ppm Inhalation 2 weeks (9 
exposures)6 
hours/day; 5 
days/week 

lapins  

(2-
Méthoxyméthylethoxy)pr
opanol 
34590-94-8 

NOAEL=> 50 mg/l Inhalation 2 weeks (9 
exposures)6 
hours/day; 5 
days/week 

lapins  

 
 
 
 
 

 

SECTION 12: Informations écologiques 
 

Informations générales: 
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  
La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de classification 
des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du règlement 1272/2008/ EC. Les informations santé/écologie pertinentes sur 
les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  

 
 

Autres effets néfastes:  
Lors du rejet de produits acides ou alcalins dans des systèmes de tout-à-l'égout, il faut veiller à ce que les eaux usées rejetées ne 
sortent pas d'une plage de pH comprise entre 6 et 10 parce que des écarts de valeur de pH peuvent causer des dérangements dans 
des canaux d'eaux usées et des stations d'épuration biologiques. L'application des directives de rejet locales prime.  

 
 

12.1. Toxicité 
 

Écotoxicité: 
Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  
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Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur Nombreuses 
études 

toxicologiqu
es 

Temps 
d'expositio

n 

Espèces Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

LC50 > 250 mg/l Fish 48 h Leuciscus idus DIN 38412-15 

 NOEC 1.221 mg/l Fish  Brachydanio rerio (new name: 
Danio rerio) 

OECD 210 (fish 
early lite stage 
toxicity test) 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

EC50 85 mg/l Daphnia 24 h Daphnia magna  

2-Aminoethanol 
141-43-5 

NOEC 1 mg/l Algae 72 h Selenastrum capricornutum 
(new name: Pseudokirchnerella 

subcapitata) 

OECD Guideline 
201 (Alga, Growth 

Inhibition Test) 
 EC50 2,5 mg/l Algae 72 h Selenastrum capricornutum 

(new name: Pseudokirchnerella 
subcapitata) 

OECD Guideline 
201 (Alga, Growth 

Inhibition Test) 
2-Aminoethanol 

141-43-5 
NOEC 0,85 mg/l chronic 

Daphnia 
21 Jours Daphnia magna OECD 211 

(Daphnia magna, 
Reproduction Test) 

Dipentène 
5989-27-5 

LC50 0,702 mg/l Fish 96 h Pimephales promelas OECD Guideline 
203 (Fish, Acute 

Toxicity Test) 
Dipentène 
5989-27-5 

EC50 577 µg/l Daphnia 48 h Daphnia magna OECD Guideline 
202 (Daphnia sp. 

Acute 
Immobilisation 

Test) 
Alcool gras C12-15 éthoxylé 

68131-39-5 
LC50 2,3 mg/l Fish 48 h Leuciscus idus DIN 38412-15 

Alcool gras C12-15 éthoxylé 
68131-39-5 

EC50 4 mg/l Daphnia 24 h Daphnia magna  

Alcool gras C12-15 éthoxylé 
68131-39-5 

EC50 < 1 mg/l Algae   OECD Guideline 
201 (Alga, Growth 

Inhibition Test) 
(2-

Méthoxyméthylethoxy)propan
ol 

34590-94-8 

LC50 > 1.000 mg/l Fish 96 h Brachydanio rerio (new name: 
Danio rerio) 

 

(2-
Méthoxyméthylethoxy)propan

ol 
34590-94-8 

EC50 > 1.000 mg/l Daphnia 24 h Daphnia magna  

(2-
Méthoxyméthylethoxy)propan

ol 
34590-94-8 

NOEC > 0,5 mg/l chronic 
Daphnia 

21 Jours Daphnia magna OECD 211 
(Daphnia magna, 

Reproduction Test) 

 
 

 
12.2. Persistance et dégradabilité 

 
Persistance et dégradabilité: 
Dégradation des tensio-actifs 

La biodégradation des agents de surface faisant parties du produit satisfait aux demandes du Règlement relatif aux Détergents 
de l'UE (CE/648/2004) 
Les tensio-actifs contenus dans le produit sont primeurement biodégradables en moyenne au minimum à 90 %. 

 
Substances dangereuses 

No. CAS 
Résultat Parcours 

d'application 
Dégradabilité Méthode 
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2-Aminoethanol 
141-43-5 

facilement biodégradable aérobie > 80 % OECD Guideline 301 B (Ready 
Biodegradability: CO2 Evolution 
Test) 

Dipentène 
5989-27-5 

facilement biodégradable  41 - 98 % OECD Guideline 301 C (Ready 
Biodegradability: Modified MITI 
Test (I)) 

Alcool gras C12-15 éthoxylé 
68131-39-5 

facilement biodégradable aérobie 81 % EU Method C.4-E (Determination 
of the "Ready" 
BiodegradabilityClosed Bottle 
Test) 

(2-
Méthoxyméthylethoxy)propan

ol 
34590-94-8 

facilement biodégradable aérobie 75 % OECD Guideline 301 F (Ready 
Biodegradability: Manometric 
Respirometry Test) 

 
12.3. Potentiel de bioaccumulation / 12.4. Mobilité dans le sol 

 
Substances dangereuses 

No. CAS 
LogKow Facteur de 

bioconcen-tration 
(BCF) 

Temps 
d'exposition 

Espèces Température Méthode 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

-1,91    25 °C OECD Guideline 107 
(Partition Coefficient (n-
octanol / water), Shake 

Flask Method) 
Dipentène 
5989-27-5 

4,57      

 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 

Substances dangereuses 
N° CAS 

PBT/vPvB 

2-Aminoethanol 
141-43-5 

Ne remplit pas les critères : Persistant, Bioaccumulable et Toxique (PBT), Très Persistant et 
Très Bioaccumulable (vPvB). 

(2-Méthoxyméthylethoxy)propanol 
34590-94-8 

Ne remplit pas les critères : Persistant, Bioaccumulable et Toxique (PBT), Très Persistant et 
Très Bioaccumulable (vPvB). 

 
12.6. Autres effets néfastes 

 
Il n'y a pas de données. 

 
 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets  
 

Evacuation du produit: 
Doit avec l'accord des autorités locales  être traité par élimination spécifique. 

 
Code de déchet 

EWC/EAK 070608  
Les clés de déchets ne se réfèrent pas aux produits mais à leur origine. Le fabricant ne peut donc indiquer aucune clé de 
déchet pour les produits utilisés dans les différentes branches. Les clés indiquées sont des recommandations pour l'utilisateur.  
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SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

 
14.1. Numéro ONU 
 
 ADR 1760 
 RID 1760 
 ADN 1760 
 IMDG 1760 
 IATA 1760 
 
14.2. Nom d’expédition des Nations unies 
 
 ADR LIQUIDE CORROSIF, N.S.A. (Monoéthanolamine,Métasilicate de sodium) 
 RID LIQUIDE CORROSIF, N.S.A. (Monoéthanolamine,Métasilicate de sodium) 
 ADN LIQUIDE CORROSIF, N.S.A. (Monoéthanolamine,Métasilicate de sodium) 
 IMDG CORROSIVE LIQUID, N.O.S. (Monoethanolamine,Sodium metasilicate) 
 IATA Corrosive liquid, n.o.s. (Monoethanolamine,Sodium metasilicate) 
 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
 
 ADR 8 
 RID 8 
 ADN 8 
 IMDG 8 
 IATA 8 
 
14.4. Groupe d’emballage 
 
 ADR II 
 RID II 
 ADN II 
 IMDG II 
 IATA II 
 
 
14.5. Dangers pour l’environnement 
 
 ADR Non applicable 
 RID Non applicable 
 ADN Non applicable 
 IMDG Non applicable 
 IATA Non applicable 
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
 
 ADR Non applicable 
  Code tunnel: (E) 
 RID Non applicable 
 ADN Non applicable 
 IMDG IMDG-Code: Segregation group 18- Alkalis 
 IATA Non applicable 
 
14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC 
 
 Non applicable 
 

 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Teneur VOC 
(EC) 

8,4 %  
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15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation sur la sécurité chimique n'a pas été menée. 
 

 

 
Prescriptions/consignes nationales (France): 

 
 
 
 

Informations générales: Liste non exhaustive de textes législatifs réglementaires et administratifs 
applicables au produit:  

Préparations dangereuses: Préparations dangereuses :  
 Code du travail (articles L4411-1 à 6, R4411, R4412, R4722-10 à 12 et 26, 

R4724-8 à 13), relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 
de substances.  

Protection des travailleurs: Hygiène et sécurité au travail:  
 Code du Travail : Articles R 4141-1 à 16 relatives aux commentaires techniques 

des dispositions concernant l'aération et l'assainissement des lieux de travail. 
Articles R4141-1-3-4-11-13-16 et R4643-1 (formation à la sécurité). Articles R 
4323-104-105 (cuves, bassins, réservoirs).  

 Maladies professionnelles : Code de la Sécurité Sociale (articles L461-1 à 461-
8).Tableaux des maladies professionnelles prévu à l'article R 461-1 à 8 publiés 
dans le fascicule INRS ED835, en accord avec le Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité.  

 

N° tableau des maladies 
professionnelles: 

49 

 84 
N° fiche INRS: 146  
Protection de l'environnement: Protection de l'environnement:  
 Déchets: loi 92-646 et 95-101 (relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux), décret 2007-1467 2007-10-12, décret 2002-540 
(relatif à la classification des déchets dangereux).  
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SECTION 16: Autres informations 
 

L'étiquetage du produit est indiqué dans le paragraphe 2. Le texte complet de toutes les abréviations indiquées par des codes dans 
la fiche de données de sécurité est : 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H302 Nocif en cas d'ingestion. 
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 
H312 Nocif par contact cutané. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 
H315 Provoque une irritation cutanée. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318 Provoque des lésions oculaires graves. 
H332 Nocif par inhalation. 
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 
 

Informations complémentaires:  
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et font référence au produit en l'état où il est livré. Le but est de 
décrire nos produits en terme de sécurité et non d'en garantir les propriétés.  

 
 

Éléments d’étiquetage (DPD): 
 

C - Corrosif           
 

  

         

 
 
 

Phrases R: 
R35 Provoque de graves brûlures.  
R52/53 Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.  

 
 

Phrases S: 
S26 En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un spécialiste.  
S36/37/39 Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux/du visage.  
S45 En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).  

 
 

Contient Dipentène. Peut produire une réaction allergique.  
 
 

Les modifications réalisées dans cette fiche de données de sécurité sont indiquées par une ligne verticale en partie gauche 
du document.Le texte correspondant est affiché dans une couleur différente sur des champs ombrés  
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Fiche de données de sécurité
Selon 453/2010 modifiant le règlement (CE) n ° 1907/2006

Date de révision: 06.02.2015 Date d'édition: 06.02.2015

Nom du produit: Pénétrant RC-50

Pictogrammes de danger

Mention d'avertissement

Composants dangereux déterminants pour l'étiquetage:

Mentions de danger

Conseils de prudence

2.3 Autres dangers
Résultats des évaluations PBT et vPvB
PBT:
vPvB:

SECTION 3: Composition/informations sur les composants

3.2 Caractérisation chimique: Mélanges
Description:

Composants dangereux:

Indications complémentaires:

SECTION 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Après inhalation:
Après contact avec la peau:

Après contact avec les yeux:
Après ingestion:
4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
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Fiche de données de sécurité
Selon 453/2010 modifiant le règlement (CE) n ° 1907/2006

Date de révision: 06.02.2015 Date d'édition: 06.02.2015

Nom du produit: Pénétrant RC-50

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d'extinction:

Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité:
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
5.3 Conseils aux pompiers
Équipement de protection spécial pour le personnel préposé à la lutte contre le feu:

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement:

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

6.4 Référence à d'autres sections

SECTION 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Préventions des incendies et des explosions:

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Stockage:
Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage:
Indications concernant le stockage commun:
Autres indications sur les conditions de stockage:
7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques:
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Fiche de données de sécurité
Selon 453/2010 modifiant le règlement (CE) n ° 1907/2006

Date de révision: 06.02.2015 Date d'édition: 06.02.2015

Nom du produit: Pénétrant RC-50

8.1 Paramètres de contrôle

Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:
64742-47-8 Mélange à base d'huile minérale hautement raffinée

Remarques supplémentaires:

8.2 Contrôles de l'exposition
Equipement de protection individuel:
Mesures générales de protection et d'hygiène:

Protection respiratoire:

Protection des mains:

Matériau des gants
Temps de pénétration du matériau des gants

Protection des yeux:
Protection du corps:

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Indications générales
Aspect:

Forme:
Couleur:

Odeur:
Seuil olfactif:

valeur du pH:

Changement d'état
Point de fusion:
Point d'ébullition:
Point d'éclair:

Inflammabilité (solide, gazeux):

Température d'auto-inflammation:

Température de décomposition:

Auto-inflammation:

Danger d'explosion:

Limites d'explosion:
Inférieure:
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Fiche de données de sécurité
Selon 453/2010 modifiant le règlement (CE) n ° 1907/2006

Date de révision: 06.02.2015 Date d'édition: 06.02.2015

Nom du produit: Pénétrant RC-50

Supérieure:

Pression de vapeur à 20 °C:

Densité à 20 °C:
Densité relative

Densité de vapeur.

Vitesse d'évaporation

Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau:

Coefficient de partage (n-octanol/eau):

Viscosité:
Dynamique:
Cinématique à 40 °C:

Teneur en solvants:
Solvants organiques:
VOC (1999/13/CE)

9.2 Autres informations

SECTION 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
10.2 Stabilité chimique
Décomposition thermique/conditions à éviter:
10.3 Possibilité de réactions dangereuses
10.4 Conditions à éviter
10.5 Matières incompatibles:
10.6 Produits de décomposition dangereux:

SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë:
Effet primaire d'irritation:
de la peau:
des yeux:
Sensibilisation:
Indications toxicologiques complémentaires:

SECTION 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
Toxicité aquatique:

64742-47-8 Mélange à base d'huile minérale hautement raffinée
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Fiche de données de sécurité
Selon 453/2010 modifiant le règlement (CE) n ° 1907/2006

Date de révision: 06.02.2015 Date d'édition: 06.02.2015

Nom du produit: Pénétrant RC-50

12.2 Persistance et dégradabilité
12.3 Potentiel de bioaccumulation
12.4 Mobilité dans le sol
Effets écotoxiques:
Remarque:
Autres indications écologiques:
Indications générales:

12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
PBT:
vPvB:
12.6 Autres effets néfastes

SECTION 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Recommandation:

Catalogue européen des déchets

Emballages non nettoyés:
Recommandation:

SECTION 14: Informations relatives au transport

14.1 No ONU
ADR, IMDG, IATA

14.2 Nom d'expédition des Nations unies
ADR, IMDG, IATA

14.3 Classe(s) de danger pour le transport

ADR, IMDG, IATA
Classe

14.4 Groupe d'emballage
ADR, IMDG, IATA

14.5 Dangers pour l'environnement:
Marine Pollutant:

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la
convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

Indications complémentaires de transport:
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Fiche de données de sécurité
Selon 453/2010 modifiant le règlement (CE) n ° 1907/2006

Date de révision: 06.02.2015 Date d'édition: 06.02.2015

Nom du produit: Pénétrant RC-50

"Règlement type" de l'ONU:

SECTION 15: Informations réglementaires

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

Prescriptions nationales:
Maladie(s) professionnelle(s):

Maladies de caractère professionnel:

Classe de pollution des eaux:
15.2 Évaluation de la sécurité chimique:

SECTION 16: Autres informations

Phrases importantes

Élaborée par
Acronymes et abréviations:

* Données modifiées par rapport à la version précédente
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Mention d'avertissement: Danger  
 
 

 

Mention de danger: H290 Peut être corrosif pour les métaux.  
H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.  

 
 

 

Conseil de prudence: 
Prévention 

P260 Ne pas respirer les brouillards/aérosols.  
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/ du visage.  

 
Conseil de prudence: 
Intervention 

P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 
immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau [ou se doucher].  
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.  
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.  

 
 

 
 

 
 

2.3. Autres dangers  
Aucune en cas d'utilisation conforme à la destination.  
Ne remplit pas les critères : Persistant, Bioaccumulable et Toxique (PBT), Très Persistant et Très Bioaccumulable (vPvB).  

 
RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

 
3.2. Mélanges  

 
 

Déclaration des ingrédients conformément au règlement CLP (CE) n° 1272/2008 
 

Substances dangereuses 
No. CAS 

Numéro CE 
N° 

d'enregistrement 
REACH 

Teneur Classification 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

215-185-5 
01-2119457892-27 

 

  40-   60 % 
 

Met. Corr. 1 
H290 

Skin Corr. 1A 
H314 

 
Voir texte complet des phrases H et autres abréviations dans paragraphe 16 "Autres informations" 
Les substances non classifiées peuvent avoir une valeur limite d'exposition sur le lieu de tavail. 

 
Indication des composants selon 648/2004/CE  

 
 

Ce produit ne contient pas de substances selon cet règlement. 
 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours  
 

 

Inhalation: 
Air frais; en cas de persistance des maux, consulter un médecin.  

 
 

Contact avec la peau: 
Rincer immédiatement à l' eau courante (pendant 10 minutes). Eloigner le produit et les vêtements souillés. Faire un bandage 
avec de la gaze stérile, hospitaliser.  

 
 

Contact avec les yeux: 
Laver immédiatement avec de l'eau douce ou une solution de rinçage durant au moins 15 minutes. S'il appraît une douleur, une 
rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.  

 
 

Ingestion: 
Rincer la cavité buccale, boire 1 à 2 verres d'eau, ne pas provoquer de vomissement.  
Traitement médical immédiat indispensable.  
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Cause des brûlures.  
 

 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Voir section: Description des premiers secours  

 
 

 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés: 
Tous les moyens d'extinction usuels sont adéquats. 

 
 

Moyens d'extinction déconseillés pour des raisons de sécurité: 
Aucun connu 

 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'échauffement ou d'incendie. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 
Porter un appareil respiratoire indépendant de l'air ambiant. 
Porter un équipement de sécurité. 

 
 

Indications additionnelles:  
En cas d'incendie, refroidir les récipients exposés avec de l'eau vaporisée.  

 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  

 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement  
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  

 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Mélanger avec une matière absorbant les liquides (sable, tourbe, sciure).  
Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets conformément a la section 13.  

 
 
 

6.4. Référence à d’autres sections  
Voir le conseil a la section 8.  

 

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  
Dans le cas d'une dilution/dissolution, toujours préparer l'eau puis y verser lentement le produit. Ne pas verser le produit dans 
de l'eau chaude ou dans des solutions chaudes. Réchauffement possible avec surchauffe violente et soudaine! Risque 
d'échaudures!  
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  
Ventiler suffisamment les lieux de travail.  
Voir le conseil a la section 8.  

 
 

Mesures d'hygiène:  
Pendant le travail ne pas manger, boire, fumer.  
Se laver les mains avant chaque pause et après le travail.  
Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.  
Le poste de travail devrait être équipé d'une douche de secours et d'une douchette à yeux.  

 
 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités  
Ne conserver que dans le conditionnement d'origine.  
Stocker dans un endroit frais.  
Stocker l'emballage dans un lieu fortement aéré.  
Stocker à l'abri du gel.  
Conserver uniquement dans le récipient d’origine.  
Ne pas stocker avec des acides forts.  
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Desoxydant alcalin  

 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 
 

8.1. Paramètres de contrôle  
 

Valeurs limites d'exposition professionnelle 
 

Valable pour  
France 

 
Composant [Substance réglementée]  ppm  mg/m3 Type de valeur  Catégorie d’exposition court 

terme / Remarques  
Base réglementaire   

hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

0 2     

hydroxyde de sodium 
1310-73-2  
[SODIUM (HYDROXYDE DE)] 

 2 Valeur Limite de Moyenne 
d'Exposition 

Limite Indicative FVL  

       
 

 
Predicted No-Effect Concentration (PNEC):  

 
Nom listé  Environmental 

Compartment  
Temps 
d'expositio
n  

Valeur  Remarques  

    mg/l ppm mg/kg autres   
Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Eau douce  6,4 mg/l       

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Eau salée  0,64 mg/l       

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Eau (libérée par 
intermittence) 

 3,1 mg/l       

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Usine de 
traitement des 
eaux usées. 

 51 mg/l       

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Sédiments (eau 
douce) 

   23 mg/kg     

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Sédiments (eau 
salée) 

   2,3 mg/kg     

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Sol    0,853 
mg/kg 
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Derived No-Effect Level (DNEL):  

 
Nom listé  Application 

Area  
Voie 
d'expositio
n  

Health Effect  Exposure 
Time  

Valeur  Remarques  

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Travailleurs Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
locaux 

 1 mg/m3    

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Grand public Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
locaux 

 1 mg/m3    

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Travailleurs dermique Exposition à court 
terme / aiguë - 
effets locaux 

 < 2 %   

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Travailleurs oral Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 2,3 mg/kg    

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Travailleurs dermique Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 11718 mg/kg    

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Grand public dermique Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 11718 mg/kg    

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Travailleurs Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 2,1 mg/m3    

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Grand public Inhalation Exposition à court 
terme / aiguë - 
effets locaux 

 2,5 mg/m3    

Sodium hydroxide 
1310-73-2 

Grand public Inhalation Exposition à long 
terme - effets 
systémiques 

 5,7 mg/m3    

 
 

 
Indice Biologique d'Exposition:  

aucun(e) 
 

8.2. Contrôles de l’exposition: 
 

Remarques sur la conception des installations techniques:  
Veiller à une bonne ventilation/aspiration au poste de travail.  

 
 

Protection respiratoire:  
En cas de formation d'aérosol, nous recommandons de porter un équipement de protection respiratoire approprié avec un filtre 
ABEK P2 (EN 14387). 
Cette recommandation devra être adaptée en fonction des conditions locales.  
  

 
 

Protection des mains:  
Gants de protection résistant aux produits chimiques (EN 374). Matières appropriées à un contact de courte durée ou à des 
projections (recommandation: indice de protection au moins 2, soit > 30 minutes de temps de perméation selon EN 374): 
Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm d'épaisseur de couche) Matières 
appropriées également à un contact direct et plus long (recommandation: indice de protection 6, soit > 480 minutes de temps de 
perméation selon EN 374): Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm 
d'épaisseur de couche) Les indications faites sont basées sur la littérature et sur les informations fournies par les fabricants de 
gants ou sont déduites par analogie de matières similaires. Il faut tenir compte que, dans la pratique, la durée d'utilisation d'un 
gant de protection contre les produits chimiques peut être sensiblement plus courte que le temps de perméation déterminé selon 
EN 374 en raison de multiples facteurs d'influence (comme la température p. ex.). Le gant doit être remplacé s'il présente des 
signes d'usure.  
  

 
 

Protection des yeux:  
Lunettes de protection étanches.  
L’équipement de protection pour les yeux doit être conforme à la norme EN166.  

 
 

Protection du corps:  
Vêtement de protection couvrant les bras et les jambes  
Les vêtements de protection doivent être conformes à la norme EN14605 en cas d’éclaboussures de liquide, et à la norme 
EN13982 en cas d’exposition aux poussières.  
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équipement de protection conseillé pour le personnel:  
  
Les informations fournies sur les équipements de protection individuelle sont données uniquement à titre indicatif. Une 
évaluation complète des risques doit être menée avant d’utiliser ce produit afin de déterminer les équipements de protection 
individuelle appropriés et qui répondent aux exigences locales. Les équipements de protection individuelle doivent être 
conformes aux normes EN pertinentes. 
  

 
 

 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  
Aspect   liquide 

clair 
incolore 

 

Odeur  pas de déclaration  
seuil olfactif  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
 

pH 
(20 °C (68 °F); Conc.: 100 ) 

 > 13 

Point de fusion  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température de solidification  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Point initial d’ébullition  > 100 °C (> 212 °F) 
Point d’éclair  Pas de point d' éclair jusqu'à 100 °C. Préparation aqueuse. 
Taux d’évaporation  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Limites d’explosivité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Pression de vapeur  (solution acqueuse) 
Pression de vapeur  Valeurs caractéristiques d'eau 
Densité relative de vapeur:  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Densité 

(20 °C (68 °F)) 
 1,515 - 1,545 g/cm3 

Densité en vrac  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Solubilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Solubilité qualitative 

(20 °C (68 °F); Solv.: Eau) 
 entièrement miscible  

Coefficient de partage: n-octanol/eau  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température d’auto-inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température de décomposition  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Viscosité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Viscosité (cinématique)  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés explosives  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés comburantes  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
9.2. Autres informations

 
Il n'y a pas de données / Non applicable
 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité  
Réaction avec les acides : Dégagement de chaleur.
Réaction avec l'eau: dégagement de chaleur, projection.

 
10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions recommandées de stockage.

 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Voir section réactivité

 
10.4. Conditions à éviter
Pas de décomposition en cas d'utilisation conforme aux prescriptions.
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10.5. Matières incompatibles  
Voir section réactivité.

 
10.6. Produits de décomposition dangereux  
Pas connues en cas d'utilisation conforme à la destination.
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'incendie .

 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
 

Informations générales sur la toxicologie:  
La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de classification 
des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du Règlement (CE) N° 1272/2008. Les informations santé/écologie pertinentes 
sur les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Irritation de la peau:  
Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  

 
 
 
 
 

 
Toxicité orale aiguë: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur 
 

Parcours 
d'application 

Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

LDLo 500 mg/kg oral  lapins  

 

 
Toxicité inhalative aiguë: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur 
 

Parcours 
d'application 

Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

 

 
Toxicité dermale aiguë: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur 
 

Parcours 
d'application 

Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

 
 

 
Lésions oculaires graves/irritation oculair: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Temps 
d'expositi
on 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

Corrosif  lapins OECD Guideline 405 (Acute 
Eye Irritation / Corrosion) 

 

 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Type de 
test 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

non sensibilisant Test 
épicutané 

homme non spécifié 

 

 
Mutagénicité sur les cellules germinales: 

 
Substances dangereuses 
No. CAS 

Résultat Type d'étude / 
Voie 
d'administration 

Activation 
métabolique / 
Temps 
d'exposition 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

négatif bacterial reverse 
mutation assay (e.g 
Ames test) 

aucune donnée  non spécifié 
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

Informations générales: 
La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de classification 
des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du Règlement (CE) N° 1272/2008. Les informations santé/écologie pertinentes 
sur les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  
Localement nocif pour les organismes aquatiques et terrestres, du fait du pH élevé et des propriétés corrosives.  

 
 

Autres effets néfastes:  
Lors du rejet de produits acides ou alcalins dans des systèmes de tout-à-l'égout, il faut veiller à ce que les eaux usées rejetées ne 
sortent pas d'une plage de pH comprise entre 6 et 10 parce que des écarts de valeur de pH peuvent causer des dérangements dans 
des canaux d'eaux usées et des stations d'épuration biologiques. L'application des directives de rejet locales prime.  

 
 

12.1. Toxicité 
 

Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur Nombreuses 
études 

toxicologiqu
es 

Temps 
d'expositio

n 

Espèces Méthode 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

LC50 45,4 mg/l Fish 96 h Oncorhynchus mykiss OECD Guideline 
203 (Fish, Acute 

Toxicity Test) 
Hydroxyde de sodium 

1310-73-2 
EC50 40,4 mg/l Daphnia 48 h Ceriodaphnia sp. OECD Guideline 

202 (Daphnia sp. 
Acute 

Immobilisation 
Test) 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

EC0 > 100 mg/l Bacteria 30 mn Pseudomonas putida DIN 38412, part 27 
(Bacterial oxygen 
consumption test) 

 
 

 
12.2. Persistance et dégradabilité 

 
Persistance et dégradabilité: 
Dégradation des tensio-actifs 

Le produit ne contient pas de substance tensioactive, selon la définition du règlement européen sur les détergents 
(648/2004/CE). 

Biodégradabilité finale: 
Produit inorganique : décomposition non concerné. 

 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation / 12.4. Mobilité dans le sol 
 

Il n'y a pas de données. 
 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 

Substances dangereuses 
N° CAS 

PBT/vPvB 

Hydroxyde de sodium 
1310-73-2 

Ne remplit pas les critères : Persistant, Bioaccumulable et Toxique (PBT), Très Persistant et 
Très Bioaccumulable (vPvB). 

 
12.6. Autres effets néfastes 

 
Il n'y a pas de données. 

 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets  
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Evacuation du produit: 
Doit avec l'accord des autorités locales  être traité par élimination spécifique. 

 
Code de déchet 

Les clés de déchets ne se réfèrent pas aux produits mais à leur origine. Le fabricant ne peut donc indiquer aucune clé de 
déchet pour les produits utilisés dans les différentes branches. Les clés indiquées sont des recommandations pour l'utilisateur.  
060204  

 
 
 
 

 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

 
14.1. Numéro ONU 
 
 ADR 1824 
 RID 1824 
 ADN 1824 
 IMDG 1824 
 IATA 1824 
 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
 
 ADR HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION  
 RID HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION  
 ADN HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION  
 IMDG SODIUM HYDROXIDE SOLUTION  
 IATA Sodium hydroxide solution  
 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
 
 ADR 8 
 RID 8 
 ADN 8 
 IMDG 8 
 IATA 8 
 
14.4. Groupe d’emballage 
 
 ADR II 
 RID II 
 ADN II 
 IMDG II 
 IATA II 
 
 
14.5. Dangers pour l’environnement 
 
 ADR Non applicable 
 RID Non applicable 
 ADN Non applicable 
 IMDG Non applicable 
 IATA Non applicable 
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
 
 ADR Non applicable 
  Code tunnel: (E) 
 RID Non applicable 
 ADN Non applicable 
 IMDG Non applicable 
 IATA Non applicable 
 
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
 
 Non applicable 
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RUBRIQUE 15:Informations relatives à la réglementation 
 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Teneur VOC 
(EU) 

0 %  

 
 

 

 
 
 

 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation sur la sécurité chimique n'a pas été menée. 
 

 

 
Prescriptions/consignes nationales (France): 

 
 
 
 

Informations générales: Liste non exhaustive de textes législatifs réglementaires et administratifs 
applicables au produit:  

Préparations dangereuses: Préparations dangereuses :  
 Code du travail (articles L4411-1 à 6, R4411, R4412, R4722-10 à 12 et 26, 

R4724-8 à 13), relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 
de substances.  

Protection des travailleurs: Hygiène et sécurité au travail:  
 Code du Travail : Articles R 4141-1 à 16 relatives aux commentaires techniques 

des dispositions concernant l'aération et l'assainissement des lieux de travail. 
Articles R4141-1-3-4-11-13-16 et R4643-1 (formation à la sécurité). Articles R 
4323-104-105 (cuves, bassins, réservoirs).  

 

N° fiche INRS: 20  
Protection de l'environnement: Protection de l'environnement:  
 Déchets: loi 92-646 et 95-101 (relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux), décret 2007-1467 2007-10-12, décret 2002-540 
(relatif à la classification des déchets dangereux).  

 
 
 
 
 
 

 

RUBRIQUE 16:Autres informations 
 

L'étiquetage du produit est indiqué dans le paragraphe 2. Le texte complet de toutes les abréviations indiquées par des codes dans 
la fiche de données de sécurité est : 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

 
 

Informations complémentaires:  
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et font référence au produit en l'état où il est livré. Le but est de 
décrire nos produits en terme de sécurité et non d'en garantir les propriétés.  

 
 

Les modifications réalisées dans cette fiche de données de sécurité sont indiquées par une ligne verticale en partie gauche 
du document.Le texte correspondant est affiché dans une couleur différente sur des champs ombrés  
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit  
BONDERITE C-AK 4338 LP2 ALKALINE CLEANER AERO known as TURCO 4338 L part 2  EC1170=FR 

 
Contient: 

Permanganic acid (HMnO4), sodium salt 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
Utilisation prévue: 
Desoxydant alcalin  

 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  

Henkel Technologies France S.A.S 
Rue de Silly 161 
92642 Boulogne-Billancourt cedex 

 
France  

 
Téléphone:  +33 (1) 46 84 90 00 

 
ua-productsafety.fr@henkel.com   

 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence  
N° d' appel d' urgence I.N.R.S.: 01 45 42 59 59 (24h)   

 
Centre Anti-Poisons de Paris, France: Tel (emergency) : +33.1.40.05.48.48  

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 
 

Classification (CLP): 
 

Liquides oxydants Catégorie 2 
 

H272   Peut aggraver un incendie; comburant. 
 

Corrosion cutanée Catégorie 1B 
 

H314   Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 
 

Lésions oculaires graves Catégorie 1 
 

H318   Provoque de graves lésions des yeux. 
 

Risques chroniques pour l'environnement aquatique Catégorie 2 
 

H411   Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 
 

Éléments d’étiquetage (CLP): 
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Pictogramme de danger: 

 
 

 

Mention d'avertissement: Danger  
 
 

 

Mention de danger: H272 Peut aggraver un incendie; comburant.  
H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.  
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  

 
 

 

Conseil de prudence: P220 Tenir/stocker à l’écart des vêtements/matières combustibles.  
P221 Prendre toutes précautions pour éviter de mélanger avec des matières combustibles.  
P260 Ne pas respirer les brouillards/aérosols.  
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/ du visage.  
P273 Éviter le rejet dans l’environnement.  
P301+P310 EN CAS D’INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON ou un médecin.  
P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux) : Enlever 
immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher.  
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.  
P304+P312 EN CAS D’INHALATION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un 
médecin en cas de malaise.  

 
 

 

 
 

 
 

2.3. Autres dangers  
Aucune en cas d'utilisation conforme à la destination.  
Ne remplit pas les critères : Persistant, Bioaccumulable et Toxique (PBT), Très Persistant et Très Bioaccumulable (vPvB).  

 
RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

 
3.2. Mélanges  

 
Substances de base pour préparations:  

Sels inorganiques 
 

 
 

Déclaration des ingrédients conformément au règlement CLP (CE) n° 1272/2008 
 

Substances dangereuses 
No. CAS 

Numéro CE 
N° 

d'enregistrement 
REACH 

Teneur Classification 

Permanganic acid (HMnO4), sodium salt 
10101-50-5 

233-251-1 
 

  20- <  25 % 
 

Ox. Sol. 2 
H272 

Skin Corr. 1B 
H314 

Acute Tox. 4 
H302 

Aquatic Acute 1 
H400 

Aquatic Chronic 1 
H410 

 
 

Voir texte complet des phrases H et autres abréviations dans paragraphe 16 "Autres informations" 
Les substances non classifiées peuvent avoir une valeur limite d'exposition sur le lieu de tavail. 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours  
 

 

Inhalation: 
Air frais, consulter un médecin.  

 
 

Contact avec la peau: 
Rincer immédiatement à l'eau courante (pendant 10 minutes), consulter un médecin.  

 
 

Contact avec les yeux: 
Laver immédiatement avec de l'eau douce ou une solution de rinçage durant au moins 15 minutes. S'il appraît une douleur, une 
rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.  

 
 

Ingestion: 
Rincer la cavité buccale, boire 1 à 2 verres d'eau, ne pas provoquer de vomissement.  
Traitement médical immédiat indispensable.  

 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Cause des brûlures.  
 

 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Voir section: Description des premiers secours  

 
 

 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés: 
Tous les moyens d'extinction usuels sont adéquats. 

 
 

Moyens d'extinction déconseillés pour des raisons de sécurité: 
Aucun connu 

 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Favorise l'extension du feu par libération d'oxygène. 
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'échauffement ou d'incendie. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 
Porter un appareil respiratoire indépendant de l'air ambiant. 
Porter un équipement de sécurité. 

 
 

Indications additionnelles:  
Refroidir les récipients exposés en pulvérisant de l'eau.  

 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Assurer une aération et une ventilation suffisantes.  
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  

 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement  
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  

 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Diluer les résidus avec beaucoup d'eau.  
Mélanger avec une matière absorbant les liquides (sable)  
Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets conformément a la section 13.  

 
 
 

6.4. Référence à d’autres sections  
Voir le conseil a la section 8.  
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  
Eviter le contact avec la peau et les yeux.  
Tenir à l'écart de sources d'inflammation - ne pas fumer.  
Veiller à une bonne ventilation/aspiration au poste de travail.  
Voir le conseil a la section 8.  

 
 

Mesures d'hygiène:  
Pendant le travail ne pas manger, boire, fumer.  
Tenir éloigné des denrées alimentaires, des boissons, et de la nourriture pour animaux.  
Se laver les mains avant chaque pause et après le travail.  
Le poste de travail devrait être équipé d'une douche de secours et d'une douchette à yeux.  

 
 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités  
Entreposage dans les emballages d'origine fermé.  
Cristallisation possible à des températures plus basses.  
Stocker dans un endroit frais.  
Stocker l'emballage dans un lieu fortement aéré.  
Ne pas entreposer à proximité de sources de chaleur, sources d'allumage ou d'une matière réactive.  
Stocker à l'abri du gel.  
Ne pas stocker avec des acides forts.  

 
 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Desoxydant alcalin  

 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 
 

8.1. Paramètres de contrôle  
 

Valeurs limites d'exposition professionnelle 
 

Valable pour  
France 

 
aucun(e)  
  

 
 
 

 
Indice Biologique d'Exposition:  

aucun(e) 
 

8.2. Contrôles de l’exposition: 
 

Remarques sur la conception des installations techniques:  
Veiller à une bonne ventilation/aspiration au poste de travail.  

 
 

Protection respiratoire:  
En cas de formation d'aérosol, nous recommandons de porter un équipement de protection respiratoire approprié avec un filtre 
ABEK P2 (EN 14387). 
Cette recommandation devra être adaptée en fonction des conditions locales.  
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Protection des mains:  
Gants de protection résistant aux produits chimiques (EN 374). Matières appropriées à un contact de courte durée ou à des 
projections (recommandation: indice de protection au moins 2, soit > 30 minutes de temps de perméation selon EN 374): 
Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm d'épaisseur de couche) Matières 
appropriées également à un contact direct et plus long (recommandation: indice de protection 6, soit > 480 minutes de temps de 
perméation selon EN 374): Polychloroprène (CR; >= 1 mm d'épaisseur de couche) ou caoutchouc naturel (NR; >=1 mm 
d'épaisseur de couche) Les indications faites sont basées sur la littérature et sur les informations fournies par les fabricants de 
gants ou sont déduites par analogie de matières similaires. Il faut tenir compte que, dans la pratique, la durée d'utilisation d'un 
gant de protection contre les produits chimiques peut être sensiblement plus courte que le temps de perméation déterminé selon 
EN 374 en raison de multiples facteurs d'influence (comme la température p. ex.). Le gant doit être remplacé s'il présente des 
signes d'usure.  
  

 
 

Protection des yeux:  
Lunettes de protection étanches.  
L’équipement de protection pour les yeux doit être conforme à la norme EN166.  

 
 

Protection du corps:  
Vêtement de protection couvrant les bras et les jambes  
Les vêtements de protection doivent être conformes à la norme EN14605 en cas d’éclaboussures de liquide, et à la norme 
EN13982 en cas d’exposition aux poussières.  

 
 

équipement de protection conseillé pour le personnel:  
  
Les informations fournies sur les équipements de protection individuelle sont données uniquement à titre indicatif. Une 
évaluation complète des risques doit être menée avant d’utiliser ce produit afin de déterminer les équipements de protection 
individuelle appropriés et qui répondent aux exigences locales. Les équipements de protection individuelle doivent être 
conformes aux normes EN pertinentes. 
  

 
 

 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  
Aspect   liquide 

liquide 
violet foncé 

 

Odeur  inodore  
seuil olfactif  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
 

pH  Indéterminé 
Point de fusion   -4 °C (24.8 °F) 
Température de solidification  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Point initial d’ébullition  > 100 °C (> 212 °F) 
Point d’éclair  > 100 °C (> 212 °F) 
Taux d’évaporation  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Limites d’explosivité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Pression de vapeur 

(20 °C (68 °F)) 
 23 mbar 

Densité relative de vapeur:  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Densité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Densité en vrac  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Solubilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Solubilité qualitative 

(20 °C (68 °F); Solv.: Eau) 
 entièrement miscible  

Coefficient de partage: n-octanol/eau  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température d’auto-inflammabilité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Température de décomposition   > 135 °C (> 275 °F) 
Viscosité  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Viscosité (cinématique)  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés explosives  Il n'y a pas de données / Non applicable 
Propriétés comburantes  Il n'y a pas de données / Non applicable 

 
9.2. Autres informations
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Il n'y a pas de données / Non applicable
 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité  
Agents réducteurs.
Réaction avec des acides forts.

 
10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions recommandées de stockage.

 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Voir section réactivité

 
10.4. Conditions à éviter
Pas de décomposition en cas d'utilisation conforme aux prescriptions.

 
10.5. Matières incompatibles  
Voir section réactivité.

 
10.6. Produits de décomposition dangereux  
Pas connues en cas d'utilisation conforme à la destination.
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'incendie .

 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
 

Informations générales sur la toxicologie:  
La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de classification 
des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du Règlement (CE) N° 1272/2008. Les informations santé/écologie pertinentes 
sur les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Irritation de la peau:  
Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

Informations générales: 
La classification du mélange est basée sur les informations des risques disponibles tel que défini dans les critères de classification 
des mélanges pour chaque danger dans l'annexe I du Règlement (CE) N° 1272/2008. Les informations santé/écologie pertinentes 
sur les substances listées dans la section 3 sont fournies dans les lignes qui suivent.  
Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations/les eaux superficielles/ les eaux souterraines.  

 
 

Autres effets néfastes:  
Le produit contient des métaux lourds importants pour les eaux usées. Les valeurs limites dans les eaux usées fixées par les 
autorités (évent. aussi dans des courants partiels) resp. les directives de rejet locales doivent être respectées.  

 
 

12.1. Toxicité 
 

Écotoxicité: 
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  
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Substances dangereuses 
No. CAS 

Valeur 
type 

Valeur Nombreuses 
études 

toxicologiqu
es 

Temps 
d'expositio

n 

Espèces Méthode 

Permanganic acid (HMnO4), 
sodium salt 
10101-50-5 

LC50 0,75 mg/l Fish 96 h Ictalurus punctatus OECD Guideline 
203 (Fish, Acute 

Toxicity Test) 
Permanganic acid (HMnO4), 

sodium salt 
10101-50-5 

EC50 > 0,63 mg/l Daphnia  Daphnia magna OECD Guideline 
202 (Daphnia sp. 

Acute 
Immobilisation 

Test) 
 
 

 
12.2. Persistance et dégradabilité 

 
Persistance et dégradabilité: 
Biodégradabilité finale: 

Produit inorganique : décomposition non concerné. 
 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation / 12.4. Mobilité dans le sol 
 

Il n'y a pas de données. 
 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 

Il n'y a pas de données. 
 
 

12.6. Autres effets néfastes 
 

Il n'y a pas de données. 
 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets  
 

Evacuation du produit: 
Doit avec l'accord des autorités locales  être traité par élimination spécifique. 

 
Nettoyant recommandé: 
Nettoyage de l'emballage à l'eau.  

 
Code de déchet 

Les clés de déchets ne se réfèrent pas aux produits mais à leur origine. Le fabricant ne peut donc indiquer aucune clé de 
déchet pour les produits utilisés dans les différentes branches. Les clés indiquées sont des recommandations pour l'utilisateur.  
160900  
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

 
14.1. Numéro ONU 
 
 ADR 3214 
 RID 3214 
 ADN 3214 
 IMDG 3214 
 IATA 3214 
 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
 
 ADR PERMANGANATES INORGANIQUES EN SOLUTION AQUEUSE, N.S.A. 

(Permanganate de sodium) 
 RID PERMANGANATES INORGANIQUES EN SOLUTION AQUEUSE, N.S.A. 

(Permanganate de sodium) 
 ADN PERMANGANATES INORGANIQUES EN SOLUTION AQUEUSE, N.S.A. 

(Permanganate de sodium) 
 IMDG PERMANGANATES, INORGANIC, AQUEOUS SOLUTION, N.O.S. (Sodium 

permanganate) 
 IATA Permanganates, inorganic, aqueous solution, n.o.s. (Sodium permanganate) 
 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
 
 ADR 5.1 
 RID 5.1 
 ADN 5.1 
 IMDG 5.1 
 IATA 5.1 
 
14.4. Groupe d’emballage 
 
 ADR II 
 RID II 
 ADN II 
 IMDG II 
 IATA II 
 
 
14.5. Dangers pour l’environnement 
 
 ADR Dangereux pour l'environnement 
 RID Dangereux pour l'environnement 
 ADN Dangereux pour l'environnement 
 IMDG Polluant marin 
 IATA Non applicable 
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
 
 ADR Non applicable 
  Code tunnel: (E) 
 RID Non applicable 
 ADN Non applicable 
 IMDG Non applicable 
 IATA Non applicable 
 
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
 
 Non applicable 
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RUBRIQUE 15:Informations relatives à la réglementation 
 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Teneur VOC 
(EU) 

0 %  

 
 

 

 
 
 

 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation sur la sécurité chimique n'a pas été menée. 
 

 

 
Prescriptions/consignes nationales (France): 

 
 
 
 

Informations générales: Liste non exhaustive de textes législatifs réglementaires et administratifs 
applicables au produit:  

Préparations dangereuses: Préparations dangereuses :  
 Code du travail (articles L4411-1 à 6, R4411, R4412, R4722-10 à 12 et 26, 

R4724-8 à 13), relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 
de substances.  

Protection des travailleurs: Hygiène et sécurité au travail:  
 Code du Travail : Articles R 4141-1 à 16 relatives aux commentaires techniques 

des dispositions concernant l'aération et l'assainissement des lieux de travail. 
Articles R4141-1-3-4-11-13-16 et R4643-1 (formation à la sécurité). Articles R 
4323-104-105 (cuves, bassins, réservoirs).  

 

Protection de l'environnement: Protection de l'environnement:  
 Déchets: loi 92-646 et 95-101 (relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux), décret 2007-1467 2007-10-12, décret 2002-540 
(relatif à la classification des déchets dangereux).  

 
 
 
 
 
 

 

RUBRIQUE 16:Autres informations 
 

L'étiquetage du produit est indiqué dans le paragraphe 2. Le texte complet de toutes les abréviations indiquées par des codes dans 
la fiche de données de sécurité est : 

H272 Peut aggraver un incendie; comburant. 
H302 Nocif en cas d'ingestion. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 
 

Informations complémentaires:  
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et font référence au produit en l'état où il est livré. Le but est de 
décrire nos produits en terme de sécurité et non d'en garantir les propriétés.  

 
 

Les modifications réalisées dans cette fiche de données de sécurité sont indiquées par une ligne verticale en partie gauche 
du document.Le texte correspondant est affiché dans une couleur différente sur des champs ombrés  
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Fiche de Données de Sécurité (Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH))
AP-988 - P60641A

Fiche du 27/2/2018, révision 4

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise
1.1. Identificateur de produit
Dénomination commerciale: AP-988
Code de la fds : P60641A
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations
déconseillées
Usage recommandé :

Désoxydant
Utilisation industrielle

Usages déconseillés : 
Aucune utilisation déconseillée n'est identifiée.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Fournisseur:

SOCOMORE S.A.S.
Zone Industrielle du Prat - CS 23707 - 56037 VANNES CEDEX - France
Tel : +33 (0)2 97 43 76 83 - Fax : +33 (0)2 97 54 20 26
Distributor/Manufacturer: Socomore Ireland Ltd. - Meenane, Watergrasshill, Co. Cork, Ireland -
Tel +353 21 4889922 / Fax +353 21 4889923 / ireland@socomore.com
Distributor: Socomore GmbH - c/o MAZARS GmbH - Theodor-Stern-Kai 1 - 60596 Frankfurt -
Deutschland - Tel: +49 (0)89 20 70 28 83 - Fax: +49 (0) 89 88 91 98 16
Distributor: Socomore Iberia - Calle Diputació, 260 - 08007 Barcelona - Espana - Tel: +34 917
693 962 - Fax: +34 902 908 966
Dystrybutor : SOCOMORE SPzoo - Ul. Piekna 18, 00-549 Warszawa Polska - Tel : +48 608 454
114 - Fax : +48 (22) 621 61 09

Personne chargée de la fiche de données de sécurité:
techdirsocomore@socomore.com

1.4. Numéro d'appel d'urgence
France : ORFILA (INRS) +33 (0)1 45 42 59
International : CHEMTEL +1-813-248-0585.
Belgique : Tel. 070 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Critères Règlement CE 1272/2008 (CLP) :

 Attention, Skin Irrit. 2, Provoque une irritation cutanée.
 Attention, Eye Irrit. 2, Provoque une sévère irritation des yeux.

Effets physico-chimiques nocifs sur la santé humaine et l’environnement : 
Aucun autre danger

2.2. Éléments d'étiquetage
Pictogrammes de danger:

Attention
Mentions de danger:

H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Conseils de prudence:
P264 Se laver les mains soigneusement après manipulation.
P280 Porter des gants de protection et un équipement de protection des yeux/du visage.
P332+P313 En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin.

P60641A - révision 4
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P337+P313 Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.

Dispositions spéciales:
Aucune

Contient
1,3-DIETHYL-2-THIOUREA: Peut produire une réaction allergique.

Dispositions particulières conformément à l’Annexe XVII de REACH et ses amendements successifs:
Aucune

2.3. Autres dangers
Substances vPvB: Aucune - Substances PBT: Aucune
Autres dangers:

Aucun autre danger

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances

N.A.
3.2. Mélanges

Composants dangereux aux termes du Règlement CLP et classification relative :

Qté Nom Numéro d'identif. Classification

>= 25% -
< 30%

CITRIC ACID CAS: 77-92-9 3.3/2 Eye Irrit. 2 H319
EC: 201-069-1

>= 12.5%
- < 15%

TRIAMMONIUM 
CITRATE

CAS: 3458-72-8 3.3/2 Eye Irrit. 2 H319
EC: 222-394-5 3.8/3 STOT SE 3 H335

3.2/2 Skin Irrit. 2 H315

>= 0.1% 
- < 0.25%

1,3-DIETHYL-2-
THIOUREA

CAS: 105-55-5 3.1/4/Dermal Acute Tox. 4 H312
EC: 203-308-5 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
REACH No.: 01-

2119974271
-37

3.9/1 STOT RE 1 H372
4.1/C3 Aquatic Chronic 3 H412

3.6/2 Carc. 2 H351
3.8/3 STOT SE 3 H335
3.3/1 Eye Dam. 1 H318
3.4.2/1 Skin Sens. 1 H317

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
En cas de contact avec la peau :

Enlever immédiatement les vêtements contaminés.
Laver immédiatement avec beaucoup d'eau et éventuellement du savon les parties du corps
ayant été en contact avec le produit, même en cas de doute.
Laver entièrement le corps (douche ou bain).
Enlever immédiatement les vêtements contaminés et les éliminer de manière sûre.
En cas de contact avec la peau, laver immédiatement à l’eau abondante et au savon.

En cas de contact avec les yeux :
En cas de contact avec les yeux, les rincer à l’eau pendant un intervalle de temps adéquat et en
tenant les paupières ouvertes, puis consulter immédiatement un ophtalmologue.
Protéger l’œil indemne.

En cas d’ingestion :
Ne faire vomir en aucun cas. CONSULTER IMMEDIATEMENT UN MEDECIN.

En cas d’inhalation :
Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au chaud et au repos.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucun

P60641A - révision 4
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
En cas d’incident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer, si possible, les
instructions pour l’utilisation ou la fiche de sécurité).
Traitement : 

Aucun

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
5.1. Moyens d'extinction
Moyens d'extinction appropriés :

Eau.
Dioxyde de carbone (CO2).

Moyens d’extinction qui ne doivent pas être utilisés pour des raisons de sécurité :
Aucun en particulier.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Ne pas inhaler les gaz produits par l’explosion et la combustion.
La combustion produit de la fumée lourde.
5.3. Conseils aux pompiers
Utiliser des appareils respiratoires adaptés.
Recueillir séparément l’eau contaminée utilisée pour éteindre l’incendie. Ne pas la déverser dans le
réseau des eaux usées.
Si cela est faisable d’un point de vue de la sécurité, déplacer de la zone de danger immédiat les
conteneurs non endommagés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Porter les dispositifs de protection individuelle.
Emmener les personnes en lieu sûr.
Consulter les mesures de protection exposées aux points 7 et 8.
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement
Empêcher la pénétration dans le sol/sous-sol. Empêcher l’écoulement dans les eaux superficielles ou
dans le réseau des eaux usées.
Retenir l’eau de lavage contaminée et l’éliminer.
En cas de fuite de gaz ou de pénétration dans les cours d’eau, le sol ou le système d’évacuation
d’eau, informer les autorités responsables.
Matériel adapté à la collecte : matériel absorbant, organique, sable.
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Laver à l'eau abondante.
6.4. Référence à d'autres rubriques
Voir également les paragraphes 8 et 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Éviter le contact avec la peau et les yeux, l’inhalation de vapeurs et brouillards.
Ne pas utiliser de conteneurs vides avant qu’ils n’aient été nettoyés.
Avant les opérations de transfert, s’assurer que les conteneurs ne contiennent pas de matériaux
incompatibles résiduels.
Les vêtements contaminés doivent être remplacés avant d’accéder aux zones de repas.
Ne pas manger et ne pas boire pendant le travail.
Voir également le paragraphe 8 pour les dispositifs de protection recommandés.
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Tenir loin de la nourriture, des boissons et aliments pour animaux.
Matières incompatibles:
Aucune en particulier.
Indication pour les locaux:
Locaux correctement aérés.
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

P60641A - révision 4
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Aucune utilisation particulière

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5

 - Type OEL: National - TWA: 2.5 mg/m3 - Remarques: France, INRS
Valeurs limites d'exposition DNEL

1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5
Travailleur industriel: 0.14 mg/m³ - Consommateur: 0.04 mg/m³ - Exposition: Inhalation
humaine - Fréquence: Long terme, effets systémiques
Travailleur industriel: 2.08 mg/kg - Consommateur: 1.04 mg/kg - Exposition: Cutanée
humaine - Fréquence: Long terme, effets systémiques
Consommateur: 0.02 mg/kg - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques

Valeurs limites d'exposition PNEC
CITRIC ACID - CAS: 77-92-9

Cible: Eau douce - Valeur: 440 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - Valeur: 34.6 mg/kg
Cible: Sédiments d'eau marine - Valeur: 3.46 mg/kg
Cible: Terrain (agricole) - Valeur: 33.1 mg/kg

1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5
Cible: Eau douce - Valeur: 0.313 mg/l
Cible: Eau marine - Valeur: 0.0310 mg/l
Cible: Micro-organismes dans les traitements des eaux usées - Valeur: 0.2 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - Valeur: 1.22 mg/kg dw
Cible: Sédiments d'eau marine - Valeur: 0.122 mg/kg dw
Cible: Terrain (agricole) - Valeur: 0.0607 mg/kg dw
Cible: 10 - Valeur: 0.560 mg/l

Indicateurs Biologiques d’Exposition
8.2. Contrôles de l'exposition

Ci-dessous, les exemples d'EPI à utiliser.
Protection des yeux:
Bouclier facial de protection. Écran facial. (EN166)
Écran facial.
Utiliser des visières de sécurité fermées, ne pas utiliser de lentilles oculaires.

Protection de la peau:
Vêtements de protection pour les agents chimiques. (type 3 - NF EN14605)
Vêtements de protection pour les agents chimiques. (type 6 - NF EN13034)

Protection des mains:
Gants adaptés de type : NF EN374
NBR (caoutchouc nitrile-butadiène).
PVC (polychlorure de vinyle).
NR (caoutchouc naturel, latex naturel).
Butyl rubber (isobutylene-isoprene copolymer)

Protection respiratoire:
N'est pas nécessaire en cas d'utilisation normale.

Risques thermiques :
Aucun

Contrôles de l'exposition environnementale :
Aucun

Contrôles techniques appropriés
Aucun

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

P60641A - révision 4
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Propriétés Valeur Méthode : Remarques

Aspect et couleur: LIMPIDE 
JAUNATRE

-- --

Odeur: N.A. -- --

Seuil d’odeur : N.A. -- --

pH: 3 ISO 4316, 
ASTM E70

--

Point de fusion/
congélation:

Pas Pertinent -- --

Point d’ébullition initial et 
intervalle d’ébullition:

47°C -- --

Point éclair (°C): N.A. -- --

Point éclair (°F): N.A. -- --

Vitesse d’évaporation : N.A. -- --

Inflammation solides/gaz: N.A. -- liquide

Limite supérieure/
inférieure d’inflammabilité 
ou d’explosion :

N.A. -- --

Pression de vapeur: N.A. -- --

Densité des vapeurs: N.A. -- --

Densité relative: 1.2 -- --

Hydrosolubilité: N.A. -- --

Solubilité dans l’huile : N.A. -- --

Coefficient de partage (n-
octanol/eau):

N.A. -- --

Température d’auto-
allumage :

N.A. -- --

Température de 
décomposition:

N.A. -- --

Viscosité: N.A. -- --

Propriétés explosives: N.A. -- --

Propriétés comburantes: N.A. -- --

9.2. Autres informations

P60641A - révision 4
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Propriétés Valeur Méthode : Remarques

Miscibilité: N.A. -- --

Liposolubilité: N.A. -- --

Conductibilité: N.A. -- --

Propriétés 
caractéristiques des 
groupes de substances

N.A. -- --

Composés Organiques Volatils - COV = 0 g/l

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Stable en conditions normales
10.2. Stabilité chimique
Stable en conditions normales
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Aucun
10.4. Conditions à éviter
Stable dans des conditions normales.
10.5. Matières incompatibles
Aucune en particulier.
10.6. Produits de décomposition dangereux
Aucun.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Informations toxicologiques sur le produit :

N.A.
Informations toxicologiques sur les substances principales se trouvant dans le produit :

CITRIC ACID - CAS: 77-92-9
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Rat > 2000 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Souris = 5400 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat = 3000 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat = 725 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Inhalation - Espèces: Souris = 940 mg/kg

i) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée:
Test: NOAEL - Voie: Orale - Espèces: Rat = 1200 mg/kg - Remarques: mg/kg/day, étude
de toxicité chronique 2 ans

1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat = 316 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Rat = 2.000 mg/kg

g) toxicité pour la reproduction:
Test: NOAEL - Voie: Orale - Espèces: Rat < 15 mg/kg

Si elles ne sont pas spécifiées dans d'autres sections, les données requises par le Règlement
(UE)2015/830 indiquées ci-dessous sont à considérer comme non applicables.:

a) toxicité aiguë;
b) corrosion cutanée/irritation cutanée;
c) lésions oculaires graves/irritation oculaire;
d) sensibilisation respiratoire ou cutanée;
e) mutagénicité sur les cellules germinales;

P60641A - révision 4
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f) cancérogénicité;
g) toxicité pour la reproduction;
h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique;
i) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée;
j) danger par aspiration.

Autres informations toxicologiques :
CITRIC ACID
Contact avec la peau :
Pourra provoquer une irritation.
Contact avec les yeux :
Irritant puissant
Inhalation - Peut irriter les voies respiratoires
 - 

1,3-DIETHYL-2-THIOUREA
Contact avec les yeux :
Risque de lésions occulaires graves, sévèrement irritant
Test de mutations géniques in vitro sur cellules de mammifères: Actif

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Utiliser le produit rationnellement en évitant de le disperser dans la nature.
CITRIC ACID - CAS: 77-92-9
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: LC50 - Espèces: Daphnia = 1535 mg/l - Remarques: Daphnia magna
Point final: LC50 - Espèces: Poissons = 440 mg/l - Remarques: Leuciscus idus
Point final: EC50 - Espèces: Daphnia = 120 mg/l

b) Toxicité aquatique chronique:
Point final: EC0 - Espèces: Algues = 425 mg/l - Remarques: Scenedesmus quadricauda

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: EC50 - Espèces: BACTERIA > 10000 mg/l - Remarques: Pseudomonas putida

1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: EC50 - Espèces: Daphnia = 56 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: Daphnia magna
Point final: LC50 - Espèces: Poissons = 910 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: Brachydanio rerio
Point final: EC50 - Espèces: Algues = 310 mg/l - Durée h: 72 - Remarques: Pseudokirchneriella
subcapitata

b) Toxicité aquatique chronique:
Point final: NOEC - Espèces: Poissons = 31.3 mg/l - Durée h: 1440 - Remarques:
Oncorhynchus mykiss
Point final: NOEC - Espèces: Algues = 73 mg/l - Durée h: 72 - Remarques: Pseudokirchneriella
subcapitata

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: NOEC - Espèces: BACTERIA = 2 mg/l - Durée h: 672 - Remarques: Boue activée

12.2. Persistance et dégradabilité
CITRIC ACID - CAS: 77-92-9

Biodégradabilité: Rapidement dégradable - Test: N.A. - Durée: 28 jours - %: 97 - Remarques:
OCDE, 301B
Biodégradabilité: Rapidement dégradable - Test: N.A. - Durée: 19 jours - %: 100 - Remarques:
OCDE, 301E
Biodégradabilité: Demande biologique en oxygène (DBO) - Test: N.A. - Durée: N.A. - %: N.A. -
Remarques: 526 mg/g
Biodégradabilité: Demande chimique en oxygène (DCO) - Test: N.A. - Durée: N.A. - %: N.A. -
Remarques: 725 mg/g

TRIAMMONIUM CITRATE - CAS: 3458-72-8
Biodégradabilité: Biodégradable - Test: N.A. - Durée: N.A. - %: N.A. - Remarques: N.A.
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1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5
Biodégradabilité: Taux de biodégradabilité - Test: N.A. - Durée: 28 jours - %: 3 - Remarques:
N.A.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5

Log Kow - Test: N.A. 0.57 - Durée: N.A. - Remarques: N.A.
12.4. Mobilité dans le sol
TRIAMMONIUM CITRATE - CAS: 3458-72-8

7 - Test: N.A. N.A. - Durée h: N.A. - Remarques: N.A.
1,3-DIETHYL-2-THIOUREA - CAS: 105-55-5

Tnesion superficielle - Test: N.A. 76,1 mN/m - Durée h: N.A. - Remarques: mg/l 21,5 °C /1.000
mg/l (OCDE, 115)

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Substances vPvB: Aucune - Substances PBT: Aucune
12.6. Autres effets néfastes
Aucun

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Récupérer si possible. Opérer en respectant les dispositions locales et nationales en vigueur.
Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux
déchets dangereux) :

06 01 99 déchets non spécifiés ailleurs

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1. Numéro ONU
Produit non dangereux au sens des réglementations de transport.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
N.A.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
N.A.

14.4. Groupe d'emballage
N.A.

14.5. Dangers pour l'environnement
ADR-Polluant environnemental: Non
IMDG-Marine pollutant: No

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
N.A.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
N.A.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de
sécurité, de santé et d'environnement

Dir. 98/24/CE (Risques dérivant d’agents chimiques pendant le travail)
Dir. 2000/39/CE (Limites d'exposition professionnelle)
Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)
Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP)
Règlement (CE) n° 790/2009 (ATP 1 CLP) et (EU) n° 758/2013
Règlement (UE) 2015/830
Règlement (EU) n° 286/2011 (ATP 2 CLP)
Règlement (EU) n° 618/2012 (ATP 3 CLP)
Règlement (EU) n° 487/2013 (ATP 4 CLP)
Règlement (EU) n° 944/2013 (ATP 5 CLP)
Règlement (EU) n° 605/2014 (ATP 6 CLP)
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Règlement (EU) n° 2015/1221 (ATP 7 CLP)
Règlement (EU) n° 2016/918 (ATP 8 CLP)
Règlement (EU) n° 2016/1179 (ATP 9 CLP)

Restrictions liées au produit ou aux substances contenues conformément à l’Annexe XVII de la
Réglementation (CE) 1907/2006 (REACH) et ses modifications successives:

Restrictions liées au produit:
Restriction 3

Restrictions liées aux substances contenues:
Aucune restriction.

Listé ou en conformité avec les inventaires internationaux suivants :
N.A.

Etiquetage des détergents (Règlement CE n° 648/2004 et 907/2006) :
N.A.

Maladies professionnelles:
Le cas échéant se référer aux tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail
français.

Salariés relevant d'une surveillance médicale renforcée selon le Code du Travail français :
Surveillance médicale renforcée pour les salariés exposés (Arrêté du 2 mai 2012 pris en
application du décret 2012-135 du 31 janvier 2012)

ICPE:
Se conformer aux dispositions applicables du règlement des installations classées. (Version
33.1 (mars 2014)

Se référer aux normes suivantes lorsqu'elles sont applicables:
Directive 2003/105/CEE ('Activités liées aux risques d'accidents graves') et amendements
successifs.
1999/13/CE (Directive COV)
Dir. 2004/42/CE (Directive COV)

Dispositions relatives aux directive EU 2012/18 (Seveso III):
Catégorie Seveso III conformément à l’Annexe 1, partie 1

Aucun

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Non

RUBRIQUE 16: Autres informations
N.A.: Not Applicable or Not Available / Non applicable ou non disponible
Texte des phrases cités à la section 3:

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H312 Nocif par contact cutané.
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une
exposition prolongée.
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H351 Susceptible de provoquer le cancer.
H318 Provoque de graves lésions des yeux.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

Ce document a été préparé par une personne compétente qui a été formée de façon appropriée.
Principales sources bibliographiques:

ECDIN - Réseau d'information et Informations chimiques sur l'environnement - Centre de
recherche commun, Commission de la Communauté Européenne
PROPRIÉTÉS DANGEREUSES DES MATÉRIAUX INDUSTRIELS DE SAX - Huitième Edition -
Van Nostrand Reinold
CCNL - Annexe 1
 Ajouter toute bibliographie supplémentaire éventuellement consultée
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Important confidentialité : le présent document contient des informations confidentielles appartenant à
la Société SOCOMORE. Sous réserve de dispositions légales statuant autrement, la diffusion,
republication ou retransmission de ce document, en totalité ou partie, ne doit être limitée qu’à des
personnes clairement identifiées, soit parce qu’elles sont utilisatrices du produit, soit à des fins
d’information HSE. Toute diffusion de ce document en dehors de ce cadre sans notre consentement
écrit est formellement interdite.
Socomore recommande fortement à chaque destinataire de cette fiche de données de sécurité de la
lire attentivement et de consulter, si cela est nécessaire ou approprié, des experts dans le domaine
afin de comprendre  les informations qu’elle contient, notamment les éventuels dangers associés à ce
produit. L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces informations par
rapport à l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.
Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date reportée ci-dessus. Elles se
réfèrent uniquement au produit indiqué et ne constituent pas de garantie d'une qualité particulière. Il
est de la responsabilité de l’acheteur/utilisateur de s’assurer que ses activités sont conformes à la
législation en vigueur.
Seuls nos services ou employés sont habilités à vous fournir des fiches de données de sécurité pour
nos produits. Nous ne pouvons être tenus pour responsables de fiches de données de sécurité
obtenues de sources non autorisées extérieures à notre entreprise et donc susceptibles de comporter
des informations obsolètes ou inexactes. 

Cette fiche annule et remplace toute édition précédente

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route.

CAS: Service des résumés analytiques de chimie (division de la Société 
Chimique Américaine).

CLP: Classification, Etiquetage, Emballage.
DNEL: Niveau dérivé sans effet.
EINECS: Inventaire européen des substances chimiques commerciales 

existantes.
GefStoffVO: Ordonnance sur les substances dangereuses, Allemagne.
GHS: Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des 

produits chimiques.
IATA: Association internationale du transport aérien.
IATA-DGR: Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses par 

l'"Association internationale du transport aérien" (IATA).
ICAO: Organisation de l'aviation civile internationale.
ICAO-TI: Instructions techniques par l'"Organisation de l'aviation civile 

internationale" (OACI).
IMDG: Code maritime international des marchandises dangereuses.
INCI: Nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques.
KSt: Coefficient d'explosion.
LC50: Concentration létale pour 50 pour cent de la population testée.
LD50: Dose létale pour 50 pour cent de la population testée.
LTE: Exposition à long terme.
PNEC: Concentration prévue sans effets.
RID: Réglement concernant le transport international ferroviaire des 

marchandises dangereuses.
STE: Exposition à court terme.
STEL: Limite d'exposition à court terme.
STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles.
STOT SE: May cause drowsiness or dizziness
TLV: Valeur de seuil limite.
TWATLV: Valeur de seuil limite pour une moyenne d'exposition pondérée de 8 

heures pas jour. (Standard ACGIH)
WGK: Classe allemande de danger pour l'eau.
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